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ARREST
DE LA COUR

DE PARLEMENT
Du 16, Juin 1762 .

A TOULOUSE;
Derimprimeriede la Veuve de Me Bernard Pijon

Avocat, Seul Imprimeur du Roi & de la Cour f
chez la Veuve Lecamus.
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EST

DE PARLEMENT,
Du \6 . Juin 1762.

EXTRAIT tes registres lv parlement.

E U par la Cour , les Chambres affemblées,
le compte rendu par les Commiffaires nom-

més dans l’arrêté du 14. Novembre dernier,
touchant la Doctrine Morale & Pratique des
Prêtres & Ecoliers foi - difants de la Société
de Jefus } l’arrêté du 22. Mai dernier, por-

tant que les L/ivres examinés par lefdits Commiffaires' feroient

depofés au Greffe de la Cour , pour par le Procureur Général
du Roi en prendre communication} & vérification faite de

la Doctrine meurtrière & attentatoire à la furëté des Sou-

verains, fur les différentes Propofitions contenues dans les

Livres imprimés de l’aveu & approbation de ladite Société j
, cui le Procureur Général du Roi ;
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LA C O U 11 , les Chambres afifemblées, a ordonné &

ordonne que les Livres intitulés :

La vérité défendue pour la Religion Catholique , en la
Caufe des défiâtes , contre le Plaidoyer d'Antoine Arnaud,
par François des Montaignes , à Touloufe , 1595. avec per-

mijjlon.
Joannis Ororu Societatis Jefu tom. 3. Concionum de

Sanclis. Lugduni , 1603.
Institution Catholique , tom. 2. contenant la fécondé par~tie du Traité de TEglife Militante & celle qui concerne la

Souffrante .. . par Pierre Coton l'orefien , de la Compagniede Jefus , Prédicateur ordinaire duRoi, à Paris , l’an 1610.
Joannis Mariante Hifpani è Societate Jefu , de Rege &

Regis injlitutione Lihri très , typis vechetianis
, apud Hcere -

des Joannis Aubrii , 1611. cum permijfu Superiorum.Nicolaï Serrant, Societatis Jefu Théologie Commentant
in Sacros Bihliorum Lihros Judicutn & Ruth. Lutetiœ.
Parifiorum , 1611.

Sutnmce Theologice Moralis Lihri quindecim. R. P.
Henrico IIenrique^, Societatis JefuAuclore. Superiorumpermijfu } Lugduni, lôiy.

Examen Cathégorique de l’Anticoton ... par Louis RL
che0 nie Provençal, de la Compagnie de Jefus y à Bordeaux ,

1613.
Roberti Bellarmini è Societate Jefu , S. R. E. Cardinalis,Difputationes de Controverfis Chrijlianœ Fidei adversus

hujus temporis Hœreticos, quatuor tomis comprehenfe ,Opufculis aliquot & recognitione Librorum fiorum adjeciis.Editio ultima ab ipfomet Auclore locupletata & jujfu ipjlus ,in margine ubique locis quœ in recognitorio Libello haben-

tur annotatis , ornata. Colonice Agrippines, 1615. permijfuSuperiorum.
Emmanuelis Sa , Docloris Theologi Societatis Jefu ,

Aphorifnis Confejfariorum , permijfu Superiorum Rotho-
magi , 1618.

Gregorii de Valentia Metimnenfs , è Societate Jefu ySacra Theologice, in Academia Ingolfiadienf, Profejforis ,



Commentarlorurn Theologicorum Toni. y Lugduni, 1619.
Commentariorum ac Difputationum in primant - fecun-

dæ Sancli Thornœ , Tom. 1. Auclore P. Gabriele Va/que^
Bcllomontano , Theologo Societatis Jefu. Lugduni , 1620.

permijfu Superiorutn.
Injlitutionum Moralium in quibus Univerfœ Qiiæfiones

ad confcientiam reclè autjiravè factoruni pertinentes , brevi-
îer traclantur , Tom. 3. Aucîore Joanne A\orio Lorcitano ,

Societatis Jefu Præsbitero Theologo. Lugduni, 1622.

Cofmcz Magaliani, è Societate Jefu , in Sacrum Audi-
cum Hifloriam , Explanationes & Annotationes Morales.
Lugduni, 1626.

Adarni Tanneri, è
.
Societate Jefu , S. Theologiæ D . &

in Academia Ingoljladienfi, ProfeJJ'oris Theologiæ Scho-
lafiicœ. Ingolfladii, 1627.

De Jufiitia aliifque Virtutibus Moruni Lion quatuor, Aiuc-
tore Leonardo Lejfo , Societatis Jefu Theologo. Lug-
duni , 1630.

Moralium Quœfiionum de Chrifiianis Officiis & Cafibus
Confcientiœ , Tom. 2. Auclore Vincentio Filliutio , Socie-
tatis Jefu. Lugduni , 1633.

R. P. Stephani Sagundes , Societatis Jefu , Theologi
Lufitani , in quinque priora Prœcepta Decalogi ,Tom. 1.

Lugduni , 1640.
Summa Theologiæ Scholajlicæ , Auclore R. P. Martino

Decano , Societatis Jefu Theologo , in Academia Mogun-
lina Profejfore ordinario. Tarifas , 1643.
• Somme des Péchés qui fe commettent en tous états, par
■le R. F. Etienne Bauny , de la Compagnie de Jefus, revue

<& corrigée par l’Auteur. A Lyon , 1646.
Commentaria in Acla Apojlolorum , Epijlolas Canonicas

& Apocabypfin , Auclore R. P. Cornelia Cornelii à Lapide,
è Societate Jefu , Olim in Lovanienfi, pofi in Romano Col-

legio SacrarumLitterarum Profejfore. Editio ultima Auc-
ta & Recognita. Antuerpiæ , 1647.

Horatii Tuffellini , è Societate Jefu, H ijloriaritm ab Ori-

gine Mundi ufque ad annum 1640. Epitome. Lugduni, 1648,
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Franci’fci Suare£ , Granatenfis , è Societate Jefu, Doc-

toris Theologi, & in Conimbricenfi Academia , Sacrarum
Litterarum prirnarii Projetons , Defenfio Fidei Catholicce
& Apo/iolicœ ,. advenus Anglicance Seclœ errores , Mogun -

tics y 16 5 5 j cuni Superiorutn permijfu,*
Liber Théologies: Moralis , viginti - quatuor Societatis

Jefu Docïoribus referatus , quen\R» P. Antonius de Efco-
bar de Mendofa , Vallifoletanus ,.è Societate Jefu Theolo-
gus y in Examen Confejfariorum Digejfit, pofl 37. Editio -

nés IJifpanicas, 3. Lugdunenfes & uruun Bruxelenfem.
PariJiis , 1656.

Francifçi Toleti , è Societate Jefu ,
S. R. E, Prœsbiteri

Cardinalis, Inflruclio Sacerdotutn Locupletiffima. Lug-
duni } 1691.

Pauli Layman ,
è Societate Jefu y Theologia Moralis

,

quinque Libros complectens. Toinus primus. Lugduni r
169.I. , . .

Mémoires Chronologiques & Dogmatiques pour fervir à
L’Hifloire Eccléfiaftique depuis 1600

, jufquen 1716, avec
des Réflexions & des Remarques Critiques 1739.

Seront lacérés & brûlés en la. Cour du Palais au pied du
grand Efcalier d'icelui , par l’Exécuteur de b Haute-Judice ,
en préfence du Greffier de la Cour,. affidé de deux Huiffiefs 3
comme féditieux, dedructifs de tout Principe de la Morale
Chrétienne , enfeignant une Doctrine meurtrière & abomina-
ble, non-feulement contre la fureté de b vie des Citoyens ,
mais contre celle des Perfonnes Sacrées des Souverains. En-
joint à tous ceux qui en ont des Exemplaires de les apporter
au Greffe de la Cour pour y être fuppritnés. Fait très-expreffes
inhibitions &défenfes à tous Libraires de réimprimer, vendre
ou débiter lefdits Livres ou aucuns d’iceux , & à tous Colpor-
teurs , Didributeurs ou autres.de les colporter ou didrtbuer,
à peine d’être pourfuivis extraordinairement, &.purtis fuivant
la rigueur des Ordonnances. Ordonne qu’à b Requête du
Procureur Général du Roi, il fera informé pardevant.M. de
Badard, Doyen, pour les Témoins quijeroient en cette Ville ^
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& pardevant les Lieutenants Criminels des Bailliages Si Séné-

chauffées du Reffort&autres Juges Royaux, à la pourfuite des

Subfiituts du Procureur Général du Roi, contre tous ceux qui
auroient contribué à la compofition , approbation ou impref-
fiou d’aucuns defdits Livres, ou qui en retiendroient entre

leurs mains , enfemble contre tous Imprimeurs Si Difiribu-

teurs defdits Livres -, Si pour ftatuer définitivement fur ce

qui peut réfulter defdits Livres , au fujet de l’eafeignement
confiant Si non-interrompu de ladite Doctrine dans ladite

Société defdits foi-difants Jéfuites ,
ainfi que de l’inutilité de

toutes déclarations,défaveux& rétractations faites à ce fujet par
les foi-difants Jéfuites, joint la Délibération à l’Appel comme

d’abus interjetté le cinq au préfent mois par le Procureur Gé-

néral du Roi, des Bulles Si de tous autres Actes qui s’en font

enfuivis concernant ladite Société, fauf à disjoindre s’il y
échoit. Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé , lit, pu-

blié & affiché , & que Copies collationnées d’icelui feront

envoyées aux Bailliages Si Sénéchauffées du Reffort de la

Cour pour y être lues , publiées & regifirées. Enjoint aux

Subftituts du Procureur Général du Roi d’y tenir la main ,

& d’en certifier la Cour dans le mois. Prononce’ à

Touloufe ,
en Parlement , le feiziènte Juin mil fept cent

foixante-deux. Collationné, CARRIERE, Cadet. Con-

trollé ,
V E R L H a c. Monfieur DE B A S T A R D ,

Rapporteur.

En éxecution du préfent Arrêt , les Livres y énoncés ont

été lacérés & brûlés par ïExécuteur de la Haute Juflice , au

bas du Perron du Palais à l’ijfuê de ïAudience , en préfence
de nous Jofeph-Guilhautne Gravier, Greffier-Garde Sacs de

la Cour yaffiflé de deux Huiffiers de ladite Cour, ce 21. Juin

1762. Gravier , ligné.
Collationné par nous Ecuyer , Confeiller'- Secrétaire

du Roi, Maifon , Couronne de France , Audiencier
en la Chancellerie de Langttsdoc , près le Parlement
de Touloufe. (
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